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Heures de conduite non faites facturées

Par martinmatindu38, le 13/11/2014 à 22:13

Bonjour, Je suis actuellement inscrit dans une auto-école 

J'ai eu le code et j'ai commencé les heures de conduite. 

Ma question est la suivante:
Aujourd'hui mon moniteur me dit que j'ai conduit 24 heures, soit 4 heures hors forfait.
Le problème c'est que je n'ai pas noté exactement la date de chacune des heures mais je
suis sûre que je n'ai pas dépassé les 20 heures, il me semble en être à 18.
Je ne veux pas payer des heures que je n'ai pas fait et je soupçonne mon moniteur de frauder.
Existe-il un moyen de connaître le nombre exacte d'heure de conduite que j'ai fait ?
Et si mon moniteur me réclame le paiement d'heure que je n'ai pas fait, quel est le moyen le
plus simple pour régler le problème sans que cela ne prenne trop de temps?

Cordialement
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